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une Le retour ä la vie des «Diminuesphysiques»
rEuisatiok f r \ n c a I s e

Par

Le terme de «diminue physique» — main-
tenant adopte sur le plan international —
englobe tous ceux qui, parce que convalescents,
infirmes ou malades chroniques, ne peuvent,
sans une aide speciale, recouvrer leur indepen-
dance economique.

C'est, non pas le degre d'incapacite de travail

qui doit etre pris en consideration, mais, ä

l'inverse, les possibilites d'une readaptation ä

l'effort qui demeurent malgre les deficiences
physiques, et ces ressources sont non seulement
corporelies, mais intellectuelles, psychiques,
spirituelles. C'est d'un bilan humain positif
qu'il faut partir pour trouver la clef de la
rehabilitation et il est exceptionnel que l'homme
qui a souffert dans son corps n'ait pas fortifie sa
volonte, elargi ses curiosites d'esprit, decouvert
pres de ses compagnons d'epreuve le sens de la
fraternite.

Loin de paraitre pejoratif, le terme de diminue

physique oppose une limite ä l'atteinte de
la personne: seul le corps est en cause — les
autres valeurs sont intactes, le plus souvent
grandies.

Que peuvent attendre des autres hommes les
diminues physiques? Non pas les solutions de

pitie — apitoiements, secours — qui revoltent,
mais bien d'etre integres de plein-pied dans la
vie normale, en un climat de confiance et
d'estime mutuelles. Ce reclassement social doit
pouvoir s'operer:

— sans danger devolution ou de rechute
pour eux-memes;

— sans danger de contamination pour leurs
compagnons de travail (cela surtout pour les
tuberculeux pulmonaires qui sont les plus nom-
breux des diminues physiques);

— sans qu'ils soient une charge morale ou
economique pour leur milieu de travail.

Pour que soient sauvegardes ces principes, il
faut au malade et ä l'infirme une education
prophylactique, fonctionnelle, professionnelle
qui l'aide ä retrouver et ä conserver sa taille
d'homme. S'il repart sans protection, il man-
quera de surveillance medicale, arretera pre-
maturement son traitement, dissimulera plus ou
moins son handicap physique. Seront rendus
vains les depenses de ses soins, ses longs efforts
pour guerir, ses souffrances — et Celles de ses
proches. C'est ä un echec qu'aboutira cette vie
eprouvee.

SUZANNE FOUCHE
Secretaire generale de la Ligue pour ^adaptation du diminue
physique au trat ail

La «post-cure», convalescence active

Comment la France a-t-elle tente cette
adaptation des diminues physiques au travail? En
leur proposant de reprendre la route en trois
etapes:
— post-cure;
— readaptation ou reeducation professionnelle;
— placement.

La post-cure est l'etape de la convalescence,
non point d'une continuation d'un temps mort,
mais d'une convalescence active, ou l'homme est
tourne vers la sante.

Par un emploi du temps rigoureux, il se re-
entraine progressivement ä l'effort physique, en
meme temps qu'il apprend les lois de la vie
saine. La solidite de sa guerison y est ainsi
eprouvee sous controle medical severe qui de-
celerait sans tarder toute reprise du mal.

Les indications de l'examen d'orientation
professionnelle (passe prealablement ä l'admis-
sion en post-cure) sont confirmees ou infirmees.
Dans ce dernier cas, une nouvelle orientation
est recherchee, en accord avec le candidat. La
recuperation scolaire, par les methodes actives
adaptees aux adultes, occupe les heures de travail

et prepare directement ä l'apprentissage du
metier choisi dont les gestes de base sont en-
seignes.

Le centre du chateau de Serguigny.
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Tout cela ne se fait bien que dans la detente
d'un internat de forme familiale, ä faible effectif
(60 au maximum) dont les cadres sont tous des
psychologues, educateurs.

C'est lä que la confiance en soi renait, que
les complexes s'eclairent et se resolvent; que se

recuperent les muscles et les desirs de conquete.
Pour l'infirme, c'est le temps de sa reeducation

fonctionnelle active dont le patient est en
meme temps l'agent. C'est le temps du choix de

l'appareillage et de sa realisation, la fonction
atteinte ou detruite devant etre reparee en vue
de la reprise du metier ancien ä chaque fois
qu'elle est possible — ou du metier nouveau
choisi.

Etape primordiale qui fait gagner un temps
considerable, qui reduit l'effort ulterieur parce
qu'elle retablit l'equilibre ebranlee — tant
physique que moral. La Ligue pour l'Adaptation
du diminue physique au travail, que j'ai creee
en France il y a vingt-deux ans, appelle ce
premier palier de la post-cure «centre de triage et
d'observation».

C'est de lä que repartent directement les
convalescents qui, apres trois ou quatre mois de

reentrainement, peuvent reprendre leur metier.
C'est de lä que, assures de la valeur de leur
choix, ceux qui doivent apprendre un metier,
partent confiants vers l'Ecole professionnelle.

Role de l'Etat dans la readaptation
La seconde etape est celle de la readaptation

professionnelle.
Pour les diminues physiques aptes ä leur

metier anterieur, il sera repris soit ä plein
temps, soit ä temps partiel si leur ancien em-
ployeur veut bien les reintegrer (car il est tres
difficile de faire embaucher un nouvel ouvrier ä

mi-temps). Le Ministere du travail a etabli un
contrat de travail special, avec salaire progressif
et indemnite compensatrice. Les Assurances
sociales et le Comite national de defense contre
la tuberculose sont largement entres dans cette
voie. La loi Cordonnier — 6 aoüt 1949 — accorde

aux grands infirmes et aux aveugles la moitie
du salaire minimum lorsqu'ils arrivent ä gagner
par eux-memes le quart du salaire de base.

Mais, trop souvent, une reorientation est
necessaire parce que le metier anterieur est trop
dur ou ses conditions de travail trop malsaines.
Le plus possible, c'est vers une branche connexe
que le candidat sera dirige, pour qu'il ne perde
pas le benefice de ce «capital-metier», fait de
reflexes, d'habitudes, de climat, d'amities.

L'ajusteur deviendra orthopediste; le plombier,

soudeur ä l'arc; le peintre en bätiment,
vernisseur au tampon. II pourra, si son etat

A Peyrieu, cours theorique d'horticulture.

Le Canton de Geneve adopte

line loi d'aide aux invalides

Dans sa seance du 26 janvier 1952, le Grand Con-
seil de la republique et canton de Geneve a adopte ä

l'unanimite un projet de loi modifiant et completant
temporairement la loi du 7 octobre 1939 creant et
reglementant l'aide ä la vieillesse et aux survivants
dans le canton de Geneve '.

Bref historique

C'est le 14 fevrier 1948 que M. Th. de Felice depo-
sait devant le Grand Conseil un projet de loi destine
ä creer et reglementer l'aide aux invalides. Selon le
desir de la commission chargee d'examiner ce projet,
le Departement du travail, de l'hygiene et de l'assis-
tance publique nommait quelques semaines plus tard
une commission d'etude preparatoire composee de M.
R. di Micco, secretaire general du Departement, des

professeurs Claude DuPasquier, titulaire de la chaire
d'assurances sociales de l'universite, et L. Feraud, du
Bureau International du Travail, de MM. Alex. Aubert
et J. M. Lehner, representant les institutions sociales
genevoises, et de M1Ie Lucy Blaile, du service social
genevois de Pro Infirmis. Cette commission, apres avoir
etudie tous les aspects du probleme et pris connais-
sance des principales realisations etrangeres, deposait
le 11 mai 1950 son rapport. Celui-ci devait servir de
base au projet de loi presente par M. le depute M. Hen-
ninger, president de la commission parlementaire, au
Grand Conseil et adopte le 26 janvier dernier, pour
une duree de deux ans, et avec entree retroactive en
vigueur au Ier janvier.

II n'est pas besoin de souligner l'importance de cette
decision ni l'interet que cette experience soulevera dans
la Suisse entiere. La Constitution federate, en effet,
dans l'article 2 oü eile institue l'assurance-vieillesse et

survivants, se borne ä prevoir l'introduction eventuelle
et ulterieure d'une assurance-invalidite. C'est done
bien une innovation sociale, en Suisse, que la loi gene-
voise, et une experience d'une portee considerable, ä

laquelle la Croix-Rouge ne peut demeurer indifferente.

l Collationnee suivant loi du 10 janvier 1948.
'1 Article 34quater, alinea 1.
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physique le permet, apprendre cette nouvelle
discipline dans un centre de formation profes-
sionnelle d'adultes dependant du Ministere du
Travail, tout en recevant pour sa subsistance, le
salaire du manoeuvre de la categorie. S'il est
encore trop fatigue ou trop impotent, il rejoindra
ceux de ses camarades qui, pour n'avoir jamais
eu de metier, doivent faire l'effort d'un appren-
tissage reel, dans une ecole speciale.

Les Centres d'apprentissage, tres nombreux
en France, dependent de l'Enseignement
technique (Ministere de l'Education nationale) et
n'admettent les eleves que de 14 ä 17 ans. Seuls

line experience sur le terrain suisse

Nos lecteurs ont pu lire dejä, dans cette revue, une
etude de M. Denys Droin sur l'oeuvre accomplie par
1'Angleterre pour la readaptation des invalides:!. Un
article de Mlle Suzanne Fouche leur presente dans ce
cahier meme les solutions francaises.

II ne saurait etre question assurement de comparer
les realisations massives de ces Etats dans ce domaine,
avec l'experience d'aide sociale qui va se faire ä Geneve.
Notre pays a echappe aux drames de la guerre; le
Probleme ne se pose pas chez nous avec l'acuite ni l'am-
pleur qu'il presente dans des nations oü tant de soldats
et de civils ont ete gravement mutiles au cours des

campagnes militaires ou des bombardements.
Nos donnees sont autres, nos moyens sont autres

aussi. II s'agit d'aller de l'avant hors de tout etatisme
aventureux et avec la sage prudence que commande
une telle operation, dont les termes sont encore mal
connus. Mais cela permet peut-etre d'avoir une vue
plus large de l'ensemble du probleme, et mieux degagee
des seules contingences immediates. Comme cela nous
permet d'eviter de fixer trop hätivement et arbitraire-
ment les notions et les solutions dans ce domaine a la
fois si vaste et si neuf et de laisser une grande place
aux enseignements qu'apportera l'experience.

C'est ce que parait avoir fort bien entendu le legis-
lateur genevois. En fixant ä deux ans la duree de la
validite de la loi, comme en evitant d'introduire dans
son texte trop de precisions prematurees, en lui lais-
sant toute sa souplesse d'execution et en remettant
aux organismes prives le soin des realisations, la
commission du Grand Conseil comme le Grand Conseil
genevois ont agi avec sagesse.

II ne faut pas se dissimuler l'interet que presente
une telle experience prise et realisee sur le terrain
cantonal et dans de telles conditions. Qu'elle puisse servir
de base ä d'autres realisations cantonales en Suisse
comme ä un texte de loi definitif ä Geneve dans les
annees qui viendront, c'est le souhait qu'il faut faire.
Car ce n'est qu'ainsi que l'on peut esperer voir se for-
muler et se preciser une maniere de loi type susceptible
de s'imposer peu ä peu en Suisse, chaque canton la
modifiant et l'adaptant selon ses donnees et conditions
particulieres, sans creer de nouvelles centralisations et
sans nous faire courir de dangereuses aventures financiers

dont ceux qu'il faut aider seraient fatalement les
premieres victimes.

3 «La Croix-Rouge suisse», ed. du ler juin 1951.

les jeunes diminues physiques certainement
stabilises et presentant les examens requis — ce

qui est rare — peuvent y etre admis.
Des ecoles de reeducation professionnelle

ont dü etre creees, dont les programmes sont
etablis par le Service du reclassement profes-
sionnel du Ministere du travail, et dont la carac-
teristique est de reduire ä une annee la duree
des etudes qui demandent trois ans aux adolescents

— les adultes diminues physiques ayant
un acquis inconscient et une volonte d'arriver
qui leur fait doubler les etapes. Ces ecoles
vivent encore, elles aussi, sous le signe legal de
la post-cure; elles comportent une surveillance
medicale tres attentive, les traitements y sont
continues (insufflation des pneumos — regime
des diabetiques — reeducation fonctionnelle) et
c'est l'Assistance medicale gratuite qui en fait
les frais de sejour pour les assistes, la Securite
sociale maladie, longue maladie ou invalidity
pour ses ressortissants.

Le legislateur francais a compris que, sans
cet effort de reclassement professionnel, la lutte
contre la maladie serait inoperante. II a admis
le triptyque; prevention, traitement, post-cure
et reeducation.

La condition de succes de ces ecoles profes-
sionnelles speciales reside avant tout dans le
choix de metiers techniquement valables, en-
seignes dans des ateliers bien equipes, par des
moniteurs d'elite. C'est par sa valeur professionnelle

qui le surclasse que le diminue physique
peut entrer en competition avec le bien-portant.
C'est aussi par ses valeurs d'education, d'endu-
rance, de courage — et le centre de reeducation
en internat, par les disciplines qu'il enseigne et
fait accepter, prepare mieux que l'externat cette
promotion humaine.

La France possede actuellement environ
4500 lits au total — dont 3720 pour hommes
(y compris les centres d'anciens combattants
mutiles de guerre) et 780 pour femmes — et 650

places d'externat.

'f- vi I

Au centre de Peyrieu (Ain), l'atelier d'electricite-auto.
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Comment realiser le placement professionnel

La troisieme etape est celle du placement,
pierre de touche des deux premieres.

Ce placement est facile lorsque le stagiaire
reeduque connait bien son metier et atteint
rythme et rendement normaux.

Une recente circulaire (15 septembre 1951)
du Reclassement professionnel charge les
services departementaux de la main-d'ceuvre de
detecter les emplois convenant aux diminues
physiques et cree un Office de compensation
national centralisant les renseignements ainsi
obtenus et assurant la conjonction des offres et
demandes d'emploi.

La question primordiale, essentielle, est bien:
le choix des metiers vers lesquels orienter les
diminues physiques. II ne peut s'agir de metiers
d'appoint (rempaillage, brosserie) qui, meme
completes par une rente d'invalidite, font de
l'homme un declasse; ni de metiers tendant ä

disparaitre parce que le machinisme y supplee
(reliure, cordonnerie). Nous prefererons l'indus-
trie — travail en usine ou en atelier — parce
que l'horaire est limite, le salaire eleve et que
l'avenir de la production va dans ce sens.

Le choix doit, en effet, etre imperieusement
guide par la situation du marche du travail, non
pas dans l'immediat, mais dans des perspectives
d'avenir qui puissent prevoir des debouches
assurant stabilite professionnelle. II exige des
etudes de postes, precises, pratiques, mettant
en lumiere les aptitudes requises et leurs
compensations possibles, les contre-indications me-
dicales absolues et relatives, les deficiences
compatibles avec l'emploi.

L'orienteur doit encore connaitre parfaite-
ment les possibilites d'apprentissage de chaque
metier afin de ne point donner d'indications
vaines et decevantes. II doit egalement con-
siderer le capital ä investir dans une installation

artisanale (le rhabillage de montres, par
exemple) qui rend imprudente l'orientation pour
des gens sans aucun avoir. Enfin, il doit tenir

Un centre de triage, l'Ecole des Templiers de Cornusse (Cher).

compte du pays d'origine du diminue physique
et ne pas le guider vers un metier qui, fatale-
ment, le deracinerait, alors qu'il peut avoir,
socialement, tout avantage ä retrouver son
milieu familial.

Si le choix a ete bien fait et si l'apprentis-
sage est serieux, si l'entrainement au rendement
est süffisant, les employeurs ne manqueront
point, qui sauront apprecier ces bons ouvriers.
Dans la region parisienne, nous avons ainsi une
«clientele» de patrons qui nous signalent leurs
offres d'emploi — et jusqu'ä treize de nos
anciens sont dans la meme maison.

Le Ministere du travail a depose ä la
Chambre un projet de loi sur l'emploi obliga-
toire des diminues physiques. Cette contrainte
legale serait decevante si eile amenait les in-
teresses ä renoncer ä l'effort de reeducation.
Elle peut etre excellente si eile l'encourage. Elle
doit tendre ä devenir inutile le jour oü les diminues

physiques auront conquis l'estime des

employeurs par leur valeur professionnelle.
Dans tous les pays, une action d'ensemble

doit etre entreprise qui conquiere l'opinion ä

l'emploi des diminues physiques, par
conferences, articles, films, slogans, et mieux encore:
temoignages de reeduques reclasses. Les orga-
nismes internationaux doivent etre appeles ä

aider et ä soutenir cette propagande necessaire.

*

En France, la reeducation professionnelle
est un droit, ä condition qu'un examen d'orien-
tation professionnelle et une enquete en aient
prouve le bien-fonde.

La Securite sociale pour les assures sociaux
et les accidents du travail, la loi des Pensions

pour les mutiles et victimes civiles de guerre,
la loi d'Assistance medicale gratuite pour les
assistes et celle d'assistance aux grands im-
potents pour les infirmes ä 80 % couvrent les
prix de journee dans les etablissements publics
ou prives, en externat ou internat.

Le fonctionnement de ces Centres est done

assure, mais leur creation ne l'est generalement
que par des subventions infimes, ä moins qu'elle
ne soit decidee par une Caisse regionale de
securite sociale ou par un Ministere.

Les Associations privees ont dü faire un
effort epuisant pour parvenir ä creer les quatre
mille lits qui dependent d'elles. Mais la preuve
doit toujours etre faite par ceux qui, libres de
leurs decisions, ne seraient point ebranles par
l'echec.

Desormais, l'Etat francais peut entrer dans
le jeu sans risque.

Puisse la Suisse, si genereuse, accepter notre
temoignage et aider largement ce retour ä la vie
de l'homme qui, blesse dans son corps, veut
encore tenir sa place dans l'universel echange.
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